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ADVANCED SHOE FACTORY 4.0  

Société par actions simplifiée au capital de 4.148.924 € 

Siège social : 1285 Route de Saint Romain d’Ay, Munas, 07290 Ardoix 
 853 543 304 RCS Aubenas 

 
 

Avis de regroupement d’actions  
(Article R. 228-31 du Code de commerce)  

 
Par décisions en date du 14 avril 2025, l'Assemblée Générale de la société ADVANCED SHOE 
FACTORY 4.0 (« la Société ») a :  

- décidé le regroupement des actions de la Société qui auront désormais une valeur nominale 
unitaire de deux euros (2 €), 

- décidé que le regroupement sera opéré par échange d'actions, à raison de deux (2) actions 
anciennes d'une valeur nominale d'un euro (1 €) contre une (1) action nouvelle d'une valeur 
nominale de deux euros (2  €), 

- décidé que le regroupement interviendra à l'issue d'un délai de 15 jours suivant la date de 
publication de l'avis de regroupement au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires, 

- décidé que les actions nouvelles résultant de ce regroupement seront créées et porteront 
jouissance à la date de regroupement ; à compter de cette date, elles seront complètement 
assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes dispositions statutaires, 

- décidé que le prix unitaire de négociation des actions anciennes formant rompus sera égal à un 
montant de trois euros et soixante-sept centimes (3,67 €), 

- Chamatex Group (société par actions simplifiée dont le siège social est situé 1285 Route de 
Saint Romain d’Ay, Munas, 07290 Ardoix, immatriculée au RCS de Aubenas sous le numéro 
883 703 498) s’est engagée, conformément aux dispositions de l’article L.228-29-2 du Code de 
commerce, à servir, pendant les délais légaux, au prix fixé par la collectivité des associés, la 
contrepartie tant à l’achat qu’à la vente des offres portant sur les actions anciennes formant 
rompus ou des demandes tendant à compléter le nombre d’actions anciennes appartenant à 
chacun des associés intéressés, 

- donné tous pouvoirs au Président à l'effet de mettre en œuvre le regroupement des actions de la 
Société, et notamment, mais non limitativement, 

• fixer la date de début des opérations de regroupement qui interviendra au plus tôt à compter 
de l'expiration d'un délai de 15 jours débutant à la date de publication d'un avis de 
regroupement au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires, 

• établir l'avis de regroupement à publier au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires en 
vue du regroupement d'actions et procéder à sa publication, 

• fixer le terme de la période d'échange compte tenu de la date initiale des opérations de 
regroupement,  

• constater la réalisation définitive du regroupement des actions de la Société, 

• procéder aux modifications corrélatives statutaires et aux formalités subséquentes, et 

• plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de procéder au 
regroupement des actions de la Société. 

 
Les opérations de regroupement des actions de la Société débuteront le 2 mai 2025.  
 
Les actions anciennes devront être présentées aux fins de regroupement au siège social de la Société.  
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